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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 17/2022 

 Le 11 mai 2022 

 

Travaux d’aménagement des berges de l’Oyonnaz – Secteur Bd d’Arcangier – Malègue – Décompte final 

 

10.03.02-2204-Comm17-Berges-Oyonnaz.docx 
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs,  

Suite à la réalisation des travaux précités, nous vous communiquons, ci-après, le décompte final. 

Crédit accordé par la commission des Finances selon le préavis municipal du 14 septembre 2020 
 

Total du crédit accordé    Fr. 140'000.00 
      

Travaux exécutés – Entretien des rives Fr. 134'828.25    
Total des travaux exécutés Fr. 134'828.25    
      

Participation – ville de Vevey Fr. 34'832.85    
Participation – subventions Etat de Vaud / DGE Fr. 80'137.30    
Total des participations de tiers Fr. 114'970.15    
      

Part effective à la charge de La Tour-de-Peilz Fr. 19'858.10  Fr. 19'858.10 
      

Solde non dépensé    Fr. 120'141.90 

La Tour-de-Peilz étant Commune boursière, la totalité du crédit de Fr. 140'000.- a été demandée. Vu les 
participations de Vevey et du Canton (DGE), la part effective à charge de notre Ville se monte à Fr. 19'858.10. 

Adopté par la Municipalité : le 11 avril 2022 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
La syndique :  Le secrétaire : 

  

Sandra Glardon Pierre-A. Dupertuis 


